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Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

Ôtentik Notaires et Associés
Cyrille CHEVALLIER et Alan LE CAM

1 Boulevard du Général de Gaulle
BEAUPREAU

49600 BEAUPREAU EN MAUGES

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Alan LE CAM, Notaire
Associé de la société à responsabilité limitée « ÔtentiK
Notaires et Associés », titulaire d’un Office Notarial dont le
siège est à BEAUPRÉAU-EN-MAUGES (49601),
BEAUPRÉAU, 1 Boulevard du Général de Gaulle, le 19
décembre 2022, enregistré à la SPFE ANGERS 1, le 22
décembre 2022, sous la mention 2022 N 3121, a été cédé
un fonds de commerce par :
La Société dénommée LABO FLASH, dont le siège est à
BEAUPREAU-EN-MAUGES (49600) Centre Commercial
Sainte-Anne BEAUPREAU, identifiée au SIREN sous le
numéro 391 308 111 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de ANGERS au profit de La
Société dénommée FOCUS 49, dont le siège est à
BEAUPREAU-EN-MAUGES (49600) Zone du Bordage
centre commercial Sainte Anne, identifiée au SIREN sous
le numéro 921886446 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de ANGERS d’un fonds de
commerce de DEVELOPPEMENT DE
PHOTOGRAPHIES, PHOTOGRAPHIES D’IDENTITE,
VENTE D’ARTICLES PHOTOGRAPHIQUES, sis à
BEAUPREAU-EN-MAUGES (49600) - Centre Commercial
Sainte-Anne BEAUPREAU, lui appartenant, connu sous le
nom commercial LABO FLASH, et pour lequel il est
immatriculé au registre du commerce et des sociétés
d’ANGERS, sous le numéro 391 308 111.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter
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du jour de la signature de l’acte. L’entrée en jouissance a
été fixée au 15 décembre 2022.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix
principal de TRENTE MILLE EUROS (30000,00 EUR),
s'appliquant aux éléments incorporels pour VINGT-CINQ
MILLE EUROS (25000,00 EUR) et au matériel pour CINQ
MILLE EUROS (5000,00 EUR). (en ce non compris les
marchandises évaluées à 5.037,21 €)
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme
légale dans les dix jours de la publication de la cession au
BODACC, au siège de la SARL «ÔtentiK Notaires et
Associés » titulaire d’un Office Notarial dont le siège est à
BEAUPRÉAU-EN-MAUGES (49601), BEAUPRÉAU, 1
Boulevard du Général de Gaulle où domicile a été élu à
cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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